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NOUVEAU BATIMENT DU GYMNASE CANTONAL, NEUCHATEL
CONCOURS DE PROJETS

Extrait dn règlement-programme
Le Gymnase cantonal est installé depuis fin 1953

dans un nouveau bâtiment à l'emplacement de
l'ancienne colline du Crêt. Etant donné le nombre croissant
des élèves, il ne suffit déjà plus aux besoins.

C'est la raison pour laquelle le Grand Conseil décida
d'accorder un crédit au Conseil d'Etat pour l'étude d'un
nouveau bâtiment.

Le bâtiment envisagé serait situé à l'angle de la
ruelle Vaucher et du faubourg de l'Hôpital, sur la
parcelle n° 2284 du cadastre de Neuchâtel.

La majorité des élèves accéderont à l'école depuis le
faubourg de l'Hôpital. Il y aura lieu de tenir compte
également que les externes y parviendront depuis la
gare, par la ruelle Vaucher.

Les concurrents étaient rendus attentifs au fait que
le bâtiment devait être traité avec simplicité.

Première étape
a) Locaux d'enseignement mixtes

10 salles de classes pour 25 élèves, d'une surface de 48 m2.
10 salles de classes pour 30 élèves, d'une surface de 56 m2.
1 salle de chant pour 150 élèves d'une surface d'environ
110 m2.
La hauteur minimum des classes sera de 3 m.

b) Locaux d'administration
1 salle de professeurs, d'une surface de 56 m2.

1 bibliothèque d'une surface de 48 m2.
1 local pour le matériel d'enseignement.
1 loge de concierge.

c) Services généraux
1 appartement de concierge, de 4 pièces, cuisine, salle
de bains, WC, cave et buanderie-séchoir.
1 ascenseur monte-charge reliera le sous-sol aux étages.
WC pour garçons et filles.
1 local sanitaire, d'une surface d'environ 10 m2.
Réduits pour matériel de nettoyage répartis par étage.
Le sous-sol sera complètement excavé et devra
comprendre 2 locaux de 48 m2 et différents locaux de dépôts,
magasins, abri PA selon règlement fédéral et chaufferie.

d) Vestiaires
à raison d'une armoire pour 2 élèves à prévoir dans les
dégagements.

e) Extérieurs
Les extérieurs comprendront l'aménagement des accès,
places de récréation.-
I ou 2 abris pour 150 bicyclettes.
II est recommandé de maintenir au maximum les principaux

arbres.

Deuxième étape
Il y a lieu de prévoir la possibilité d'une extension de

10 classes de 56 m2, plus locaux annexes, sur la parcelle mise
à disposition. Cet agrandissement peut être prévu sous forme
d'un bâtiment indépendant ou annexé au bâtiment
principal. Il devra être porté uniquement sur le plan de situation
à l'échelle 1: 500 et amovible sur la maquette.

(Suite page 422)
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